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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Le troisième alinéa de l’article L. 1111-18 du code de la santé publique est ainsi rédigé :

« Le médecin du travail peut accéder au dossier médical partagé et reporter des informations dans le 
volet destiné à la prévention, dans des conditions et modalités définies par décret en Conseil 
d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet au médecin du travail d’accéder au dossier médical partagé.


